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Une même allocation
familiale de base
pour chaque enfant?

Oui

Le 1e
' janvier 2020,

les allocations familiales
ne seront plus fédérales.

La Flandre vient d'adopter
un modèle avec une
allocation de 160 €
pour chaque enfant.

La suppression du système
de rangs doit-elle s'imposer
aussi aux 675000 familles
wallonnes et bruxelloises 1

• Notre système d'allocations familiales est devenu trop compliqué (140 combinaisons de montants possibles) et ne correspond plus aux
failles actuelles. Une réforme est nécessaire qui prenne en compte les enfants des travailleurs pauvres (souvent des femmes à temps partiel)
et des familles recomposées. Supprimons ce système des rangs et distribuons une même allocation de base de 150 € pour chaque enfant.

"De nombreuses études
scientifiques montrent que
le coût du premier enfant est

supérieur à celui du deuxième.
Ufaut donc supprimer les

rangs pour aider lesfamilles
au moment où lesparents ont
moins de ressources (débuts

professionnels, prise de
credits ...) et où l'enfant coûte

leplus cher (investissement en
équipement)."

DELPHINE CHABBERT
Secrétaire politique de la Ligue des familles.

Que reprochez-vous au système d'allocations familiales 1
Il a été conçu voici bientôt un siècle pour des familles qui
étaient alors plus nombreuses et s'est affiné après la
Deuxième Guerre mondiale avec des objectifs natalistes
de reconstruction du pays. C'est le système des rangs et
d'allocations progressives selon le nombre d'enfants: au
plus vous avez d'enfants, au plus l'allocation est élevée.
Cela devait inciter les gens à faire des enfants et à mieux
les soutenir. Sauf que depuis, toute la littérature scientifi-
que l'affirme, un système d'allocations familiales avec
rangs n'a aucun impact sur la natalité. Aujourd'hui, ce
système est devenu très compliqué (140 combinaisons
de montants d'allocations possibles) et ne correspond
plus à la sociologie des familles.

Qui votre nouveau système voudrait-il soutenir?
Les grandes perdantes actuelles sont les familles recom-
posées, pénalisées par ce système de rangs. Comment
compter les enfants dans une famille recomposée? Quel
rang a l'enfant d'un couple dont les conjoints ont, chacun
de leur côté, déjà eu des enfants? Pour le couple, il sera le
3e ou le 4e vu leur réalité matérielle mais l'administration

va le compter au rang 1 avec une allocation de 90 euros.
Ce sera le prétexte à d'éventuels arrangements entre les
parents séparés quant à la domiciliation de l'enfant pour
avoir une allocation supérieure, etc. Bref, c'est compliqué
et souvent source de conflits. Ensuite, le niveau socio-éco-
nomique des familles a changé. La croissance des "Trente
glorieuses" est loin. La crise continue à augmenter le taux
de pauvreté des enfants en Belgique. Dans cette lutte, les
allocations familiales sont un outil efficace. Le système ac-
tuel avec des suppléments attribués selon le statut des pa-
rents (chômeur, invalide, pensionné ...) laisse de côté les
travailleurs pauvres. Une travailleuse à temps partiel qui
gagne 700 € par mois (soit moins qu'un chômeur) ne bé-
néficie d'aucun supplément. Ce n'est pas juste.

Quelles sont les principales mesures de yotre réforme?
Dans un budget inchangé, nous préconisons la suppres-
sion du système des rangs et demandons une allocation de
base de 150 € pour chaque enfant, un supplément de 50 €
par enfant de famille à faibles revenus Geplafund serait un
revenu de ménage pour deux de 2 500 € bruts et un sup-

plément d'âge de 42,50 € par enfant de plus de 14 ans.

Ensupprimant ce système de rangs, on YOUSreproche de fayO-
riser la famille à un enfant contre les familles nombreuses.
Pas du tout. Les allocations familiales existent pour dimi-
nuer le coût de l'enfant pour les parents. De nombreuses
études scientifiques montrent que le coût du premier en-
fant est supérieur à celui du deuxième. Il faut donc suppri-
mer les rangs pour aider les familles au moment où les pa-
rents ont moins de ressources (début professionnel, prise
de crédits ...) et où l'enfant coûte le plus cher (investisse-
ment en équipement). Et puis, avant d'être nombreuses
les familles commencent par un puis deux enfants et elles
seront mieux aidées à ces moments. Enfin, nous deman-
dons un supplément (30 euros/enfant) pour les familles
nombreuses à faibles revenus. Que les craintes s'apaisent,
cette réforme garderait les droits acquis et ne s'adresserait
qu'aux nouveaux enfants. En clair, la famille nombreuse
qui touche aujourd'hui 500 euros ne perdra pas un euro.

Entretien: Thierry Boutte
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Actuellement
Progressif selon le rang de l'enfant

Proposition de la Ligue des Familles
Même montant pour chaque enfant
TOTALTOTAL

1er enfant 90,28€ 90,28E 1S0E 150€ Par enfant

2. enfant 167,05 € 257,33E 300E

3. enfant (et les suivants) 249,41 € 506,74E 4S0E

4eenfant 7S6,1SE 600E

Ce tableau ne reprend pas les suppléments selon l'âge, les revenus des familles et pour les orphelins et les enfants handicapés tilQraphics

Non
• D'abord, le système actuel fonctionne très bien. Personne n'a rien demandé. Ensuite, il est faux de dire que ce système est moins
compliqué ou que le troisième enfant coûte moins cher que le premier. Enfin, une allocation unique, quel que soit le rang de l'enfant, sera
moins avantageuse pour les familles de plus de deux enfants. Or, ce sont les familles les plus nombreuses qui ont, le plus, besoin d'aide.

"Comment cela sepassera-t-il est très important de continuer à encourager les gran-

l /-; 'll .. des familles. On a appris aujourd'hui qu'un enfantpour esLaml es qUI avalent bruxellois sur trois a deux parents chômeurs. C'est aussi
deux enfants sous l'ancien le cas d'un ~ur quatre en Wallonie. Voilà un chantier

, • • ., qu'il serait urgent de mettre en œuvre afm de trouversysteme, pUIS un trolSleme comment les sortir de la précarité!
SOUS le nouveau? Lesallocationsfamilialespèsent lourddans le budget des

Quel montant sera prévu familles1

1 . l' Ellesne couvriront jamais tous les besoins de base d'unpour UI, ancien enfant, quel que soit le train de vie de la famille.Maisel-
OU le nouveau? les sont essentielles ! Une fois encore: je trouve que le

de h système actuel fonctionne très bien et je ne vois pasBeaucoup c oses restent pourquoi il faut adopter une attitude aussi réformiste
floues. Le débat n'est dans cedomaine-là, alors que personne ne l'a demandé.

certainement pas terminé." LaLiguedes famillesestime que son systèmesimplifiedes
grilles beaucouptrop compliquées.D'accord?

ÉTIENNE DUJARDIN Le,sy~tème .actuel n'est pas si c?ml?liqué. Et la Ligue
Juristeet pèrede troisenfants. prevOltaUSS1toutes sortes de categoTIes.Donc, non.
Pour la Liguedes familles,peu importe la placede l'enfant Autreargument: il est tr~pcompliquéd~déterminerle rang
dans la fratrie, le montant des allocations familialesdoit des enfants dans les famillesrecomposees.D'accord?
être le mêmepourtous. Est-ceune bonneidée ? M~is non. La pr?gressivité tient déjà. compte de~ ~a-
Certainement pas! D'abord, cette réforme n'a jamais m1llesrecomposee~. Par ~ontre, le systeme propose TIS-
été demandée par personne. LaLiguedes Familles s'en que de les defavoTIserSl elles comptent plus de deux
est emparée d'initiative, qui plus est au désavantage enfants.
d'une partie des familles dont elle dit défendre les inté- Lesallocations familiales ont été défédéralisées. Les ré-
rêts. Ensuite,!' argument utilisé parla Ligue,à savoirque gions ont la main.Ya·t·i1selon vous des dérives à éviter
le premier enfant coûte plus cher que le troisième, est dans c~t~enouvellerépartitiondes compétences?
erroné. Le troisième enfant coûte plus cher parce qu'il Lepoht1que se rend compte que la question est impor-
faut changer de meubles, de voiture voire de logement. t~nte pour les familles. il ne s'agit donc pas d'aller trop
On peut peut-être réutiliser le maxi-cosy pour tous les Vlte.Les Flamands ont avancé. Mais leur nouvelle for-
enfants mais, en regard des autres dépenses, cela repré- m~e ne sera app~cable que début 2019. Ce qui m'in-
sente bien peu. La progressivité respectée depuis plu- qmete quand meme, c'est la période de transition.
sieurs dizaines d'années se justifie pleinement. plus une Comment cela se passera-t-il pour les familles qui
famille est nombreuse, plus il faut l'encourager. avaient deux enfants sous l'ancien système, puis un

• . .• . . • troisième sous le nouveau ? Quel montant sera prévu
LesystemeImagl~ep~rla LIguedes famillesest·il interes· pour lui, l'ancien ou le nouveau? Beaucoup de choses
spantpOllurles ~amllies. 1 d d _~ Il' restent floues.Ledébat n'est certainement pas terminé.
as ce es qm comptent p us e eux elllants: ce es-la

seront perdantes par rapport au système actuel. Or, il Entretien: MoniqueBaus
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